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.')TMTXUTTOK' DE TAXES STJrw D'AUTRES AETICLES

Nous avoDs vu (p 38) qu'il y a dans le porc3ntaig'e d '-; droits sur Tes

inslriimcnt aratoires une dinunution do 23.27 h 20.G0, ou d.ius la propor-

tion de 12 pour 100. Mais cela no donne qu'une idée imparfaite da bénôfi(;o

retiré par les cultivateurs. .... , . •

' Eu 1899, noufi avons importé pour $1.712,803 valant d'instrunienta

aratoires. Au taux ^lu t^irif coîiservateur, 23.27 pour iOO, ces importations

auraient payé $398,51K) Je taxes de douane ; sous le tarif rô.luit clu

gouvernement Laurier, elles n'ont payé <:|ue $353,909, ce qui fait une dif-

férence de $3S,6ol. ,.

C'C^ttc* ininiHion sur lo prix des articles importé =; a eu t>our consé-

quence née v«;aire do faire baisser pareillement le prix des articles simi-

laiix?J3 fabriqués d-ans le p.^ys. Comme il s'-iîn f.ibr'que ainsi doux fois

plus que nous n'en importons, il est clair que la diminution de droits de

douane opérée par lo gouvememetn.t Laurier a fait bénédcier le© cultiva-

teu's du Caniida d'au moins $100,000 par année dans rachat des instru-

ments aratoires.

. iî
Et cela va en augmentant d'année en année.

' Xoiis avon-îi importé en 1899 pour $310,2^6 de brtXîho à clôture, qui

n'a pas payé un oentin de douane, pui-.que le 2;ouvem?meiit Laurier a

aboli les taxes de doiwuie sur cet articlo. La. taxe au taux de 37.30 pour

100 prélevé? par les (»oneer\'-ateurs en 1896 aurait produit $135,317.

C'est encore aut^uit que le tarif Fieldino: et l'a.boliti'Mi d:^s dro'ts

effectuée par le g-ouvcniement Lauî'ier fait içngncr chaque année aux cul-

tivateurs. '
.-,_
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Il y a comme cela des réductions sur lo^ liae-hes, les pelles, le clou, !c9

ustensiles d> cuLsinc, l>a ferblanterie et une foule d'auties articles à i'usag3

'des familles de la campagne. '

' F.ur -certaine*} cotonnades (p. 40) importées eu 1S90, les droit'? atl

taux du tarif conserx^ateur se seraient élevés à $1,406, 6-11 : lous n'avons

payé Lsous le tarif de l'avenu de Sir Wilfrid Laurier que $1,553,156, ou

$113,485 do moins. C'<:^t on grande oartiû les familles de la cami>agn3

l|ui ont l>é.atiie.i« de c<>tte Somm«.


